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Chambre des Représentants. 

St.ANCE DU 16 Ju1LLET 1890. 

FALSIFICATION DES DENRÊES ALIMENTAIRES (1). 

AllENDEMENT PfiÉSENTJ!: PAH U<: GOUVEflNEMENT. 

Je propose de 1·é<lige1· l'article !•• Je la manière suivante : 

AnT1cu PIIEMJEII. 

Le Go1ncr11cnwnl est autorisé à rèilcmcnter d à surveiller le commerce, 
la vente et le débit des denrées et des substances servant à l'alimenta lion de 
l'homme el des animaux, lant dans l'intérêt de la santé publique qu'en vue 
d'empêcher les tromperies el les Ialsiflcations. 
JI pourra également, mais uniquement Jans l'intérêt de la santé publique : 
a) Surveiller la fabrication ou la préparation même des denrées alimen 

laires des li nées à la vente; 
b) Interdire l'emploi de matières, ustensiles ou objets nuisibles ou dange 

reux. 

En ce qui concerne spéeiulemeut les viandes de boucherie, elles ne pour 
ront être débitées ni exposées en vente que si elles ont été reconnues propres 
à l'alimeulation à la suite d'une expertise. 
S'il s'agit de viandes fraiches, eeue expertise devra porter ,wtamment sin 

les orqanes internes des bêles dont prooienneut les viandes. 
.,,J tees fins, il pourra être prélevé, à charge des intéressés, uu droit 1p1i 

n'excédera pas le coût des frais d'inspection cl dont le taux sera déterminé, 
soit par le Gouverucmeut, soit par le conseil co1111111111al, moyennant l'appro 
bation du Roi. 
'fous autres droits d'expertise sur les viandes de boucherie, spéciale 

ment le droit de double estampille, seront inter-dits i, partir Je la date qui 
sera fixée par arrêté royal. 

(i) Projet de loi, 1~
0 03• j (session de 1888-188!1). 

l\apport, n• 2 ,O. 
Amendements, n"' 156 et 167 (session de 1889-1890). 
llnpport sur ces amendements, n• 6, 
Amendemems, n°' 7 el 12. 


